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 Rodez 
 
 

 

Ordre des Avocats Palais de Justice, Bd de Guizard - ℡  05 65 68 29 83 
Bâtonnier en exercice Madame le Bâtonnier Élisabeth RUDELLE VIMINI 

Administrateurs EFACS 
 

Titulaire 
 

Maître Sophie NGUYEN 05 65 68 02 19 Suppléant 
 

Maître Jacques PONS 05 65 45 06 32 

 

 

Droit civil 
 

Public : généralistes 
 
 

Monsieur Yves BLANC-SYLVESTRE 
Conseiller à la Cour d’appel de Montpellier 

 
Responsabilité médicale 

 

Objectif 
Information et actualisation des connaissances 
 

Contenu 
La responsabilité des professionnels de Santé 

- Faute médicale 
- Virus hépatite C et B 
- Obligation d’information 
- Perte de chance 
- Aléa thérapeutique 
- Contrat de soins 
- Cession de Clientèle. Etc… 

 

Méthode 
Cours théorique avec recueil de jurisprudence récente 
Questions réponses 
 

LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::   
 

 
Lundi 27 Avril 09  

 
9 h 30 – 13 h 

 
et 
 

14 h – 17 h 30 
 

Journée complète 
 

Places limitées à 40 
 

210 € 
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Droit de la famille / fiscalité des particuliers / Droit du patrimoine 
 

Public : spécialistes en droit de la famille 
 
 
Maître Daniel MAUREL 
Avocat au Barreau de Narbonne 

 
Conséquences fiscales du divorce et de la séparation 

de corps 
 
Objectif et contenu 
 
Trop souvent la rupture du lien conjugal est abordée en faisant abstraction de 
l’aspect fiscal. Ce manque est lié à la méconnaissance par les avocats généralistes 
des règles de droit fiscal. Cela génère un blocage qu’il convient de dépasser 
 

Cette formation est destinée à donner à tous, les outils nécessaires à une analyse 
des enjeux de la rupture du lien conjugal sur le plan fiscal 
 
Méthode  
Exposé théorique et pratique. Questions / Réponses – Echanges 
 

  
LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  OOrrddrree  ddeess  AAvvooccaattss   
 

 
Vendredi 15 Mai 09  

 
9 h 30 – 12 h 30 

 
et 
 

14 h – 17 h 
 

Journée complète 
 

Places limitées à 30 
 

180 € 
 
 

Déontologie 
 

Ouvert à tous 
 

 
Monsieur le Haut Conseiller Claude GRELLIER 
2ème chambre civile de la Cour de Cassation 
 

 
Déontologie 

 

Objectif et contenu 
 
1- Rappel des règles fondamentales de la profession d’avocat 

 
- La faute disciplinaire: le manquement au serment 
- L’incidence de la jurisprudence européenne 

 
2- Les spécificités du régime de poursuites de la faute disciplinaire 

 
- Le régime des poursuites 
- Le rôle du parquet général 

 
Conclusions: faut -il maintenir le serment et en quels termes?  
 
Méthode 
 
Exposé théorique et pratique. Questions / Réponses – Echanges 
 

LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  OOrrddrree  ddeess  AAvvooccaattss 
 

Vendredi 18 Septembre 09  
 

9 h 30 – 12 h 30 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Demi-journée 
 

Places limitées à 30  
 

90 € 
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Droit du surendettement 
 

Public : généralistes 
 

 
Monsieur le Haut Conseiller Claude GRELLIER 
2ème chambre civile de la Cour de Cassation 
 

 
Le surendettement 

Objectif 
 
Sensibiliser les avocats sur le traitement des situations de surendettement; 
avantages et inconvénients selon la situation de débiteur ou créancier 
 

Contenu 
 

- Approche historique et normes législation applicable 
- Analyse de la jurisprudence 

 

Méthode 
 

Essentiellement casuistique à travers les exemples de jurisprudence, notamment 
celle de la 2ème chambre de la cour de cassation 
 

LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  OOrrddrree  ddeess  AAvvooccaattss 
 

Vendredi 18 Septembre 09  
 

14 h – 18 h 
 
 
 
 
 
 
 

Demi-journée 
 

Places limitées à 30  
 

120 € 
 

 


